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NORMES SIA Ingenieurs ei architectes suisses n» 25 4 decembre 1986

ASCenSeUrS I norme SIA 370/10, edition 1979 Dimensions du local des machines

Questions appames ä l'usage

Dans le numero 13/83 d'Ingenieurs et architectes suisses, nous avons publie
un certain nombre de questions que nous ont adressees des utilisateurs de la
norme SIA 370/10 « Ascenseurs » ainsi que les reponses qui ont ete apportees par
le groupe de travail I de la commission 370. Toujours dans le but de rendre service,
nous faisons paraitre ci-apres d'autres questions recues avec les reponses du
groupe de travail I.

Ascenseurs ä cabine munie de portes

ad 3 03 13

Question

Si la cabine d'un ascenseur de charge

comprenant deux entrees placees vis-
ä-vis l'une de l'autre est arretee ä une
Station oü l'acces ne peut s'effectuer que
d'un cöte et si la porte de la cabine restant
en position fermee risque d'etre endom-
magee par un chariot ä palettes, par
exemple, est-il admis d'ouvrir cette porte
pour eviter ce risque?

Si oui, quelles precautions faut-il prendre

du cöte oppose ä l'acces?

Reponse

Dans le cas d'un ascenseur de charge
comprenant deux entrees placees vis-
ä-vis l'une de l'autre et de portes palieres
et de cabine ä entralnement mecanique,
il est permis d'ouvrir une porte au niveau
d'une Station d'arret meme s'il n'y a pas
d'aeces du cöte de la gaine. II faudra
cependant prendre des mesures permettant

de satisfaire aux exigences suivantes,
au sens de 3 03 11 ä 3 0313:

- la distance horizontale entre le seuil
de la cabine et la paroi de la gaine ne
doit pas depasser 35 mm sur la hauteur
E au sens de 3 03 11;

- la distance horizontale entre la porte
de la cabine et la partie de la face
interieure de la gaine qui se trouve placee
vis-ä-vis de l'ouverture de la cabine
arretee ä une Station doit etre teile que
dans des conditions normales de
fonctionnement une boule de 120 mm de

diametre ne puisse pas etre introduite
entre la porte en position ouverte et la
face interieure de la gaine, et qu'un
cylindre de 120 mm de diametre et de
1000 mm de longueur ne puisse pas

etre insere en position verticale entre
la porte de la cabine en position
fermee et la face interieure de la gaine.

Les figures 5, 6 et 7 sont valablcs par
analogie.

Installations n'appartenant pas
ä l'ascenseur

ad 3 09 1

Question

Contrairement aux exigences mentionnees

sous 3 09 1, peut-on poser ulterieu-
rement des cäbles d'antenne dans la

gaine d'un ascenseur?

Reponse

Conformement aux exigences formulees
sous 3 091, la gaine ne renfermera aucun
equipement ou conduit qui n'appartien-
drait pas ä l'installation de l'ascenseur.

Cette exigence est necessaire pour des

raisons de securite; principalement parce
qu'il faut eviter que des personnes ne
possedant pas les connaissances
professionnelles necessaires et ignorant les

risques de danger, travaillent ä proximite
d'ascenseurs.

Les cäbles des installations de television,
meme s'ils ne necessitent en principe
aucun entretien apres leur pose, ne peuvent

pas faire exception ä cette regle.
Dans le cas contraire, il faudrait egalement

tolerer d'autres conduites ä tension
reduite, notamment les cäbles de
connexion des unites peripheriques d'ordi-
nateurs.

S'il n'etait exceptionnellement pas
possible de poser des cäbles ailleurs que dans
la gaine de l'ascenseur, on soumettra
prealablement toutes les particularites
ä l'office competenl qui jugera le cas.
La pose ne pourra ensuite avoir lieu
qu'en presence d'une personne qualifiee
au sens de la definition donnee en page 10

de la norme. Les prises et les boites de

derivation ne sont pas admises dans la

gaine. Les cäbles doivent etre poses de

maniere qu'il ne läille pas penetrer dans
la gaine ni dans le local des machines et
des poulies lorsqu'on les remplace.

Lors de la pose, on observera cn outre les

prescriptions qui sc rapportent ä la
prevention des aeeidents.

ad 4 03 23

Question

On reservera une surface libre horizontale

de 0,5 x 0,6 m devant les mecanismes

mobiles en vue des manceuvres de

secours. La reservation de cette surface

peut conduire ä un agrandissement
excessif du local des machines. D'autres
solutions sont-elles admises?

Reponse

Si I'espace subsistant devant les mecanismes

mobiles en vue des manceuvres de

secours ne sert pas d'aeces ä d'autres
mecanismes analogues, places dans le
local des machines et devant etre contröles

et entretenus, la distance entre la face
anterieure du volant ä main et les
mecanismes fixes qui y sont opposes ne sera
pas inferieure ä 0,3 m, ä condition toutefois

que la surface libre horizontale de

0,5x0,6 m se trouve ä cöte du volant
ä main et qu'une personne puisse l'ac-
tionner depuis cette surface.

Portes de cabine

ad 5 04 22 et 6 05 3

Question

Les prescriptions enoneees sous 6 05 3 et
5 04 22 s'appliquent-elles egalement aux
portes de cabine ä vantaux articules? Le
texte 5 04 22 ne mentionne que les portes
coulissantes. Peut-il s'appliquer par
analogie aux portes ä vantaux articules si la

resistance mecanique exigee est atteinte
sans que la porte soit guidee en bas?

Reponse

Le texte 5 04 22 ne contient pas de
prescriptions concernant les portes ä vantaux
articules.

Ce genre de porte peut etre utilise comme

porte de cabine, sans guidage
inferieur, pour autant que les conditions
enoneees sous 6 05 2 soient remplies.

Portes palieres et portes de cabine
ä entrainement mecanique,
coulissant verticalement

ad 5 05 22 el 6 05 421

Question

Les prescriptions enoneees sous 5 05 22

et 6 05 421 n'adnicltcnt pas les portes
palieres ni les portes de cabine ä entrainement

mecanique, coulissant verticalement,

et dont les vantaux se ferment
simultanement de haut en bas et de bas

en haut.

Pendant la duree de validite de la norme
SIA 106, edition de 1960. dans certaines
entreprises on a souvent equipe des

ascenseurs, dont le chargement et le

391



Norme SIA 370/10 (1979) Ingenieurs ei architectes suisses n" 25 4 decembre 1986

dechargement s'effectuent principalement

ä l'aide de wagonnets de palier, de

portes de ce genre.

Est-il possible, sur la base de la disposition

enoncee sous 2 03, de construire des

ascenseurs de charge pourvus, comme
par le passe, de ce genre de portes palieres
et de portes de cabine? Et quelles mesures

de securite suppiementaires faut-il
prendre?

Reponse

Dans le cas de portes coulissant verticale-
ment, dont les vantaux se ferment
simultanement de haut en bas et de bas en
haut, on ne peut exclure des risques d'ac-
cidents (provoques par des faux pas) ä

certains moments. L'experience a nean-
moins prouve qu'en prenant des precau-
tions appropriees, les risques etaient
beaucoup moins importants qu'on ne le
pensait autrefois.

Au sens de 2 03, les ascenseurs de charge
peuvent etre munis de portes palieres et
de portes de cabine ä entratnement
mecanique, coulissant verticalement, dont les
vantaux se ferment simultanement de
haut en bas et de bas en haut, ä condition
de prendre les precautions suppiementaires

suivantes:
1. Lors de leur mouvement d'ouverture

et de fermeture, les vantaux des portes

palieres et des portes de cabine
doivent se deplacer dans des plans
paralleles et leurs bords de fermeture
doivent se trouver approximative-
ment ä la meme hauteur.

2. On installera, ä proximite immediate
de chaque porte paliere et de chaque
porte de cabine, une cellule photo-
electrique ou un dispositif equivalent

provoquant l'arret de 1'entraTne-
ment des portes lorsque des personnes

ou des marchandises se trouvent
trop pres des portes ou dans la zone
de mouvement de celles-ci.

2.1 Ces dispositifs seront disposes de
teile facon que faxe du faisceau
lumineux se trouve au plus ä 30 mm
au-dessus du plancher de la porte
paliere ou de la cabine.

2.2 Si l'un de ces dispositifs est defail-
lant, aucune nouvelle fermeture des

portes ne doit etre possible.
3. Un organe de commande pour la rc-

ouverture des portes sera place dans
la cabine (selon 11 02 13).

4. Un interrupteur d'arret, satisfaisant
aux exigences decrites sous 110122
et 1102 65, et provoquant l'arret de
l'entrainement des portes, sera place
dans la cabine.
Lorsqu'on l'aclionnc, cet interrupteur

doit agir directement sur les

appareils qui coupent l'arrivee de

l'energie ä l'entrainement des portes.
L'inscription «PORTES» figurera ä

cöte de l'inlerrupteur d'arret.
5. L'emplaccment de l'organe de com¬

mande mentionne au point 3 et celui
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de l'interrupteur d'arret mentionne
au point 4 doivent satisfaire aux
exigences formulees sous 6 06 4.

6. Deux signaux lumineux rouges et
bien visibles seront places au-dessus
de chaque porte paliere.
Ces signaux lumineux clignoteront ä

tour de röle pendant une duree adap-
tee aux conditions locales, c'est-ä-
dire pendant trois secondes au moins
et six secondes au plus avant et
pendant chaque fermeture de porte.

Mecanismes destines ä limiter
la force de fermeture

ad 5 05 242

Question

Le texte precite parle de «mecanismes
eventuels destines ä limiter la force de
fermeture ». La norme ne contient cependant

pas d'exigences relatives ä de tels
mecanismes.

Quels sont les genres de construction
admis et quelles sont les regles ä ob-
server?

Reponse

Sont admis au sens de la norme, les
mecanismes suivants:

- les systemes mecaniques qui agissent
lorsque la force de fermeture admise
est depassee, en decliquetant ou en
decouplant l'entrainement de la porte,

par exemple. En regle generale, les

couplages usuels par glissement ne
satisfont pas aux exigences;

- les systemes electromecaniques qui
influencent l'entrainement, en mesurant

la force ä l'aide d'elements de

construction mecaniques et de con-
tacts electriques, par exemple;

- les systemes electriques qui influencent

l'entramement, en mesurant la

force ä l'aide d'un transmetteur
electrique.

On satisfera en outre aux exigences
formulees sous 5 05 241.

Deverrouillage de secours
des portes palieres dans le cas
des ascenseurs de charge

ad 5 07 231

Question

Apres un deverrouillage ä l'aide d'une
clef triangulaire speciale, il faut, dans le

cas de certaines construetions de portes,
ä commande separee notamment, une
force considerable pour ouvrir la porte.
En pareils cas, on s'aidait jusqu'alors
d'un outil, levier coude par exemple,
pour ramener la force necessaire ä une
valeur raisonnable.

Le moyen suivant est-il egalement
admis?

Apres un deverrouillage de secours, on
supprime, ä l'aide d'un outil (clef ä six

pans, grandeur 8, par exemple) et depuis
l'exterieur de la porte, la liaison entre
l'entrainement de la porte et la porte
paliere, afin de pouvoir ouvrir la porte
manuellement, en usant d'une force
normale.

Reponse

Oui, si la suppression de la liaison entre
l'entrainement de la porte et la porte
paliere ne diminue pas l'efficacite du
dispositif de verrouillage au sens de 5 07 2 et
du contröle de la position de fermeture
au sens de 5 07 3.

Ouvertüre des portes de cabine
ä entrainement mecanique
lors d'une panne de courant

ad 6 05 7

Question

Les portes palieres sont munies d'un
dispositif de verrouillage qui demeure ope-
rant meme lors d'une panne de courant.
Pour ouvrir la porte de la cabine ä partir
du palier, il faut donc deverrouiller la
porte paliere ä l'aide de la clef triangulaire

speciale. La porte de la cabine, qui
s'ouvre par ailleurs simultanement avec
la porte paliere, peut alors etre ouverte
sans avoir ä se servir d'un outil.

Cette construction satisfait-elle aux
exigences de la norme SIA 370/10?

Reponse

Au sens de 6 05 71, si la cabine est arretee
dans la zone de deverrouillage, il doit etre
possible, meme si Palimentation electrique

de l'entrainement de la porte est cou-
pee, d'ouvrir la porte de la cabine ä partir
du palier sans avoir ä se servir d'un outil.

II n'est toutefois possible d'ouvrir la

porte de la cabine que si la porte paliere
est dejä ouverte. Dans le cas de certaines
construetions, lorsque la porte paliere et
la porte de la cabine sont entrainees
mecaniquement et simultanement, par
exemple, il faut deverrouiller la porte
paliere ä l'aide de la clef triangulaire
speciale bien que la cabine se trouve dans la

zone de deverrouillage.

Dans les construetions susmenlionnees,
la clef triangulaire speciale est necessaire

pour pouvoir ouvrir la porte paliere, mais
eile ne fest pas pour ouvrir la porte de la
cabine.

La construction decrite satisfait aux
exigences de la norme SIA 370/10.

Mesures de securite ä prendre
concernant les ascenseurs
ä cabine sans porte

ad 6 06

Question

Si l'usager d'un ascenseur ä cabine sans
porte envisagc de quitter la cabine lors du
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nivelage avant l'arret ä la Station desiree,
les installations decrites sous 6 06
peuvent entrer en action et provoquer l'arret
de la cabine avant la Station. II en resulte
une difference de niveau entre le plancher

de la cabine et le palier, ce qui provoque

un risque de faux pas. Peut-on eviter
ce risque en pontant les installations
decrites sous 6 06 pendant le nivelage?

Reponse

Non.

Les installations decrites sous 6 06
doivent empecher que des personnes ou des
marchandises risquent de se trouver prises

entre le seuil de la cabine et la paroi de
la gaine. Elles doivent par consequent
pouvoir fonctionner pendant toute la

course de la cabine, c'est-ä-dire egalement

pendant le nivelage.

Pour diminuer le risque de formation
d'une difference de niveau, on peut
notamment adopter les solutions
suivantes :

- signaler bien visiblement et de
maniere durable le rayon d'aetion des

installations decrites sous 6 06 (sur le

plancher de la cabine et/ou sur les

parois de la cabine), comme l'indique
par exemple la norme suisse SN
055 000 «Signalisation de securite sur
le lieu de travail, couleurs et signaux
de securite», chap. 10: marquage
complementaire;

- contrairement ä la regle enoncee sous
5 07 14, ne deverrouiller les portes
palieres qu'ä l'arret ä la Station.

Contröle electrique des trappes
et portes de secours

ad 6 07 32

Question

Au sens de 6 07 32, la position de fermeture

et de verrouillage des trappes et portes

de secours sera contrölee par un
dispositif electrique de securite.

Peut-on supprimer le dispositif electrique

de securite contrölant la position de

fermeture d'une trappe ou d'une porte de

secours, si le verrouillage satisfait aux
exigences formulees sous 5 07213 (securite

contre les signaux errones de fermeture)?

Reponse

Oui, dans le cas d'une trappe de secours,
car eile ne peut etre deverrouillee qu'ä
partir du toit de la cabine, ce qui entrave
considerablement les manipulations
abusives.

Mais dans le cas d'une porte de secours,
en revanche, il faut un dispositif electrique

de securite contrölant aussi bien sa

Position de fermeture que sa position de

verrouillage.

Commande du parachute
des ascenseurs ä entrainement
electrohydraulique indirect

ad 7 06 31

Question

Dans un precedent article, intitule
«Ascenseurs Norme SIA 370/10, edition
1979, Questions apparues ä l'usage », paru
dans le Journal Ingenieurs et architectes
suisses, n° 18/1983, le groupe de travail I
de la Commission 370 a dejä partiellement

repondu ä cette question.

En raison de nombreuses autres demandes,

nous publions ci-apres toutes les

solutions admises ainsi que les exigences
qui s'y rapportent.

Nous nous sommes fondes en cela sur le
projet de norme pr EN 81-2 du Comite
europeen de normalisation (CEN) qui
prevoit trois possibilites d'aetionnement
du parachute dans le cas des ascenseurs
ä entrainement electrohydraulique indirect,

notamment par:

- un limiteur de vitesse;
- la rupture des organes de Suspension ;

- un cäble de securite.

Application ä la norme SIA 370/10:

En derogation ä la regle enoncee sous
7 06 31, le parachute d'un ascenseur ä

entrainement electrohydraulique indirect

peut etre actionne par la rupture des

organes de Suspension ou par un cäble de

securite, ä condition que l'ascenseur soit
muni d'une soupape de rupture.
1. Si le parachute entre en action lors de

la rupture des organes de Suspension,
les exigences suivantes doivent etre
remplies, en conformite avec le projet

de norme CEN precite:

1.1 Si l'actionnement du parachute est

provoque par des ressorts, ceux-ci
doivent etre guides et travailler ä la

compression.

1.2 II faut pouvoir contröler que la rup¬
ture des organes de Suspension
provoque l'entree en action du
parachute.

Le groupe de travail I est d'avis,
contrairement au CEN, qu'il faut un
dispositif special de contröle utilisable
sans mettre des personnes en danger
et sans avoir ä demonter les organes
de Suspension.
Les conditions imposees sous 7 07 23

doivent etre remplics.

1.3 Si l'ascenseur ä entrainement indi¬
rect est muni de plusieurs dispositifs
de fixation, la rupture des organes de

Suspension d'un des dispositifs de

fixation doit provoquer l'actionnement

du parachute.

2. Si l'actionnement du parachute est

provoque par un cäble de securite, les

exigences suivantes doivent etre
remplies, en conformite avec le projet

de norme CEN precite:

2.1 Le cäble de securite doit satisfaire
aux exigences decrites de 7 07 31 ä

7 07 33.

2.2 Le cäble doit etre tendu par l'action
de la pesanteur ou au moins par un
ressort guide, travaillant ä la
compression.

2.3 Au moment de la prise du parachute,
le cäble ou l'attache du cäble ne doit
pas pouvoir etre arrache, meme si la
distance de freinage est superieure ä

la normale.

2.4 En cas de rupture ou de mou du cäble
de securite, le mecanisme d'entrainement

doit etre arrete par un dispositif

electrique de securite decrit sous
110121.

Le groupe de travail declare donner ainsi
un avis technique au sens du texte 2 02 de

la norme et il attire l'attention sur le fait
qu'il sera necessaire, le cas echeant, d'obtenir

l'accord de l'office competent.

Dispositifs de securite intervenant
en cas de mou ou de glissement
des cäbles de Suspension

ad 8 04 1

Question

Apres Intervention d'un dispositif special,

celui-ci ne peut-il etre rearme que
manuellement?

Reponse

Oui. L'expression «apres emission d'un
ordre de depart» sous-entend que le
moteur de levage et le dispositif de des-

serrage du frein sont mis sous tension. Le
fait qu'il n'y ait pas de mouvement
d'entrainement et que les cäbles patinent sur
la poulie de traction, incite ä en conclure
que de graves defectuosites necessitent le

contröle par une personne qualifiee.

La regle enoncee sous 8 04 1 part du principe

que la machine est non seulement
arretee, mais qu'elle est egalement maintenue

ä l'arret, et que le dispositif special
doit par consequent etre rearme manuellement

pour la remise en service.

Contacteurs,
contacteurs preliminaires,
elements des cireuits electriques
de securite

ad 10 02 312, 10 02 313 et 10 01321

Question

Les exigences enoneees dans ces regles
signifient-elles que les cireuits electriques

de securite doivent comprendre des
relais ou des contacteurs-relais avec con-
tacts ä ouverlurc forcee?
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Reponse

Lors de l'eiaboration de la norme, le terme

de «relais avec contacts ä Ouvertüre
forcee» etait relativement peu connu.
A notre connaissance, il n'existait alors
que deux fabricants proposant cet article
sur le marche europeen. C'est la raison
pour laquelle on avait renonce dans la
norme SIA 370/10, comme dans la norme
europeenne EN 81-1 par ailleurs, ä exiger
l'utilisation de relais avec contacts ä

Ouvertüre forcee dans les cireuits electriques

de securite.

Hors depuis un certain temps, on trouve
toute une serie de relais avec contacts ä

Ouvertüre forcee sur le marche. Desormais,

les conditions necessaires ä la
construction de cireuits de securite agissant
de maniere süre en cas de defaillance
sont donc posees.

Le groupe de travail I de la Commission
370 recommande par consequent l'utilisation

de relais ou de contacteurs-relais
avec contacts ä Ouvertüre forcee dans les
cireuits de securite.

Arret du moteur des pompes
des ascenseurs ä entrainement
electrohydraulique

ad 1101331 et 1101334
Question

D'apres le texte 01, domaine d'application,

la regle enoncee sous 11 01 331 doit
etre appliquee aux ascenseurs ä

entrainement electrohydraulique et la regle
enoncee sous 11 01 334 doit s'y appliquer
par analogie.

Par analogie aux exigences posees ä

l'egard du frein electromecanique d'un
ascenseur ä entrainement par adherence
ou en comparaison de la disposition des

contacts provoquant l'arret, ä la des-
cente, d'un ascenseur ä entrainement
electrohydraulique, peut-on construire
le dispositif arretant la machine ä la
montee et ä la descente de la maniere
suivante?:

La coupure de l'alimentation des soupapes

electriques determinant l'arret de la
cabine doit etre faite par les contacts
branches en serie de deux contacteurs
independants l'un de l'autre. Si les
contacts de l'un des contacteurs ne sont
pas ouverts lors de l'arret, un nouveau
demarrage doit etre empeche au plus tard
lors du prochain changement de sens de
marche.

Reponse

Dans le texte 0 12, domaine d'application,

il aurait fallu dire que la regle enoncee

sous 11 01 331 s'applique par analogie,
comme celle enoncee sous 11 01 334.

Jusqu'ä l'entree en vigueur de la norme
relative aux ascenseurs ä entrainement
electrohydraulique, l'arret de la machine
394

peut par consequent etre provoque de la
maniere decrite dans la question. Au lieu
des contacteurs, on pourra toutefois
utiliser des relais appropries, pour autant
qu'ils satisfassent aux exigences formulees

sous 10 02 312 et 10 02 313.

Manoeuvre d'inspection

ad 1102 34

Question

D'apres 1102 34, tant que le commuta-
teur est dans la position «Inspection»,
tout deplacement de la cabine non
commande par l'un des deux boutons-pous-
soirs doit etre empeche par un dispositif
electrique de securite decrit sous 11 01 21.

D'apres le tableau 3, seul un interrupteur
electrique de securite est admis comme
dispositif de securite.

D'apres 1101312, les dispositifs electriques

de securite doivent agir directement
sur les appareils qui coupent l'arrivee de
l'energie au dispositif de desserrage du
frein et au moteur de levage. Le corarau-
tateur de manoeuvre d'inspection devrait
par consequent agir directement sur les
appareils qui empechent le deplacement
commande par un autre organe de
commande que l'equipement de manoeuvre
d'inspection.

Cette exigence ne peut pratiquement pas
etre remplie lorsque les commandes sont
complexes. La norme ne mentionne pas
d'autres solutions. Y a-t-il d'autres
possibilites?

Reponse

Les exigences formulees sous 11 02 34,
selon lesquelles tout deplacement de la
cabine ainsi que la commande automatique

des portes ä entrainement mecanique

non commandes par l'un des deux
boutons-poussoirs doivent etre empe-
ches, sont ä comprendre de la maniere
suivante:

Le dispositif electrique de securite exige
sous 11 02 34, ä savoir, d'apres le tableau
3, un interrupteur electrique de securite,
ne doit pas empecher directement tout
deplacement de la cabine, donc arreter la
machine. Les construetions suivantes,
par exemple, sont admises:

- on utilisera un commutateur de
manoeuvre d'inspection ä etages, lie soli-
dairement ä l'organe de commande et
qui satisfait aux exigences requises
pour les interrupteurs de securite.
Tant que ce commutateur est dans la

position «Inspection», toute influence
d'autres commandes telles que Celles

du fonctionnement normal, de la

manoeuvre de rappel et de la manoeuvre
de formation de quai, doit etre

empechee par cc commutateur, au
sens de 1101312;
ou

- un contactcur-relais dont les contacts
empechent toute influence des autres

commandes, telles que Celles du
fonctionnement normal, de la manoeuvre
de rappel et de la manoeuvre de formation

de quai, sera branche tant que
l'organe de commande est dans la
Position «Inspection». Un interrupteur

electrique de securite, lie solidai-
rement ä l'organe de commande du
commutateur de la manoeuvre
d'inspection, empechera le mouvement de
la cabine au sens de 11 01 312 lorsque
le contacteur-relais ne se trouve pas
dans la position «Inspection» et que
l'on n'appuie pas sur l'un des deux
boutons-poussoirs;
ou
un commutateur, satisfaisant aux
exigences requises pour les interrupteurs
de securite, coupera deux
contacteurs-relais dont les contacts de
travail, branches en serie, empecheront
toute influence des autres commandes,

telles que Celles du fonctionnement

normal, de la manoeuvre de rappel

et de la manoeuvre de formation de
quai, au sens de 11 01 312, tant que
l'organe de commande est dans la Position

«Inspection».
Tout deplacement commande par
l'equipement de manoeuvre d'inspection

sera empeche si les deux
contacteurs-relais ne sont pas debranches.
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Question

Au sens de la norme SIA 370/10, faut-il
utiliser des expressions particulieres
pour les inscriptions destinees aux organes

de commande, ou peut-on utiliser
des expressions qui correspondent
mieux aux differents idiomes de notre
pays?

Reponse

II est admis d'utiliser des expressions
autres que Celles qui sont indiquees dans
la norme, pour autant:

- qu'elles soient comprehensibles en
deux langues nationales au moins;
exemple: alarme dans le lift au lieu
d'alarme dans l'ascenseur
ou

- qu'elles prennent moins de place;
exemple : rappel au lieu de manoeuvre
de rappel.

Dans cc contexte, on relevera qu'il n'est
pas admis de placer une seule inscription
sur les commutateurs et d'indiquer leur
position par les chiffres 0 et 1, au lieu de
designer leur position par les termes im-
poses par la norme, tels que «Normal» et
«Formation de quai», «Normal» et
«Rappel», par exemple.
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